
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 15 OCTOBRE 2022 

 
 

Présents : 
 

Absents excusés et procurations : Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT, Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. 

VIALANEIX, Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA. 
 

Absent(s) : Néant 

Liste des points abordés 
 

Motion n°001 :  Motion pour un bouclier tarifaire Energie à destination des collectivités territoriales (motion complète) : Les 

membres du Conseil Municipal décident par 3 voix POUR et 20 voix CONTRE de demander au ministère de la transition énergétique le 

retour du tarif réglementé. 
 

Motion n°002 : Motion pour un bouclier tarifaire Energie à destination des collectivités territoriales (motion amputée d'un 

paragraphe) : Les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité de demander au ministère de la transition énergétique le retour 

du tarif réglementé. 
 

Délibération n°065 : Acquisition des immeubles 19 rue de la Fontaine (parcelle AE 260) 14 bis rue Pépin Lebeau (parcelle AE 258) 

- Parts Jacques Munier : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver l’acquisition des 5/36èmes indivis dépendant 

de la succession de Jacques MUNIER. 
 

Délibération n° 066 : Approbation de la maquette du nouveau contrat de ville et projet de convention conclu avec le Conseil 

Département de La Haute-Marne : Les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité d'approuver cette nouvelle maquette ainsi que 

la convention relative. 
 

Délibération n°067 : Avenant à la convention d'Opération de Revitalisation de Territoire : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d’approuver l'avenant de cette ORT. 
 

Délibération n°068 : Convention avec la région Grand Est relative au financement d'aides à la restauration de façades de 

propriétaires privés : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver cette convention. 
 

Délibération n°069 : Convention de dépôt par la Ville de Joinville des meubles de l'abbé Mouillet au couvent des annonciades 

célestes : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver la présente opération. 
 

Délibération n°070 : Fouilles archéologiques préventives de l'église Notre-Dame : Les membres du Conseil Municipal décident à 

l’unanimité d’autoriser cette opération. 
 

Délibération n°071 : Restauration du meuble de sacristie de l'église : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité 

d’approuver cette opération. 
 

Délibération n°072 : Transformation du poste de brigadier-chef principal en gardien-brigadier et institution du régime 

indemnitaire du cadre d'emploi 2022 : Les membres du Conseil Municipal décident par 21 voix POUR et 2 ABSTENTIONS de transformer 

le poste de brigadier-chef municipal en poste de gardien-brigadier de la police municipale à compter du 1er décembre 2022. 
 

Délibération n°073 : Travaux d'assainissement des abords, restauration du clocher et du parvis de l'église - Avenant n°1 - 

restauration de la croix sommitale : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver cette opération. 
 

Délibération n°074 : Travaux d'assainissement des abords, restauration clocher et parvis de l'église - Opération complémentaire 

n°1 - décapage des grilles et portails : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité d’approuver cette opération 

complémentaire. 
 

Délibération n°075 : Versement d'une subvention association Le Souvenir Français : Les membres du Conseil Municipal décident 

à l’unanimité d’approuver le versement de cette subvention de 500 euros. 
 

Délibération n°076 : Dissolution budget annexe lotissement de la Madeleine (25004) : Les membres du Conseil Municipal décident 

à l’unanimité de procéder à la clôture du budget annexe du lotissement de la Madeleine et d'en demander la dissolution au SGC de Saint-

Dizier. 
 

Délibération n°077 : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 abrégée au 1er janvier 2024 : Les membres du 

Conseil Municipal décident à l’unanimité d’autoriser l'option pour la nomenclature budgétaire et comptable M57 abrégée. 
 

Délibération n°078 : Versement d'une subvention à l'association Boule Joinvilloise : Les membres du Conseil Municipal décident 

à l’unanimité d’approuver le versement de cette subvention de 300 euros. 
 
 

Le détail complet de ces délibérations est consultable sur le site internet de la ville : https://mairie-joinville.fr. 
 

Le Maire, 

Bertrand OLLIVIER 

 

 

M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - 

M. MULLER - M. TAILLANDIER - M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. HERVET 

- Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - M. NEVEU. 

 

 

 



 

OBJET : MOTION POUR UN BOUCLIER TARIFAIRE ENERGIE A DESTINATION DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

 

Monsieur Gérard MATTERA, Conseiller Municipal, explique que depuis plusieurs mois les 

collectivités territoriales, tout comme les particuliers et les entreprises, subissent de plein fouet 

l’augmentation fulgurante des coûts de l’énergie, constatant une hausse de leurs factures de gaz et 

d’électricité fois trois voire quatre sur certains territoires. 

 

La plupart du temps dans cette situation les communes seront contraintes, en urgence, de réduire 

la qualité et la quantité de leur offre de services publics, parfois dans l’obligation de fermer les piscines, 

les théâtres, le chauffage des écoles et des Ehpad. Les collectivités jouent un rôle essentiel de protection 

des plus modestes par les services publics, réduire leur fonctionnement ne feras qu’exacerber la crise. 

 

Contraintes également de stopper net leurs investissements au profit de la rénovation 

énergétique, ce qui en soit, frise l’absurdité. 

 

Depuis plusieurs semaines des maires réclament un tarif règlementé du gaz et de l’électricité 

pour toutes les communes ; car seules celles de moins de 10 salariés ayant des recettes de fonctionnement 

inférieures à 2 millions bénéficient d’un bouclier tarifaire pour les dépenses liées à l’énergie. 

 

Les autres communes, représentant l’immense majorité de la population, sont purement et 

simplement oubliées de la stratégie gouvernementale. 

 

 

 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / M001  
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



A la fin de l’été le gouvernement et le chef de l’Etat, appelant le « peuple » à adopter une «  

force d’âme pour regarder en face le temps qui vient » , et sonnant, je cite,  la « fin  de l’abondance , des 

évidences et de l’insouciance » comme on sonne la fin de la récréation, ce gouvernement et ce président, 

méprisant le pays tout entier, balayaient d’un revers de main les difficultés de tout un pays, y compris 

celui du monde de l’entreprise et de l’industrie, envoyant chacun d’entre nous à nos comportements et nos 

usages inconsidérés ! 

 

Ce qui se joue dans cette affaire n’est ni le résultat de la crise sanitaire ni celui de la guerre en 

Ukraine. 

 

C’est le résultat de 15 ans de politique de dérèglementation dictée par Bruxelles, fruit d’une 

idéologie capitaliste où la marchandisation de l’énergie nous a confisqué petit à petit notre souveraineté 

énergétique ainsi que 20 ans de sous-investissement dans notre parc nucléaire, seule forme aujourd’hui 

avec les énergies renouvelables d’assurer la sortie des énergies fossiles. 

 

L’Energie est un bien commun, de première nécessité, vital car lié intrinsèquement à 

l’espérance de vie, et dont le sort ne peut être dicté par des considérations de rentabilité financière mais 

par un service public guidé par l’intérêt général. 

 

L’Energie est un bien garant du socle de notre tissu industriel. Au cœur de la transition 

écologique et sociale, cette ressource devra, à terme sortir des marchés pour revenir dans un grand service 

public de l’Energie, garant de tarifs régulés à la vente basés sur le coût réel de production, et soumis à une 

TVA à 5,5%. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident de demander au ministère de 

la transition énergétique par 3 voix POUR et 20 voix CONTRE (M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT 

PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme 

HUMBLOT dont pouvoir de Mme FION- M. TAILLANDIER - M. ROZE - Mme MARQUELET – 

Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. HERVET - Mme CHOMPRET - M. 

VIALANEIX dont pouvoir de Mme HERAULT -  Mme PRATBERNON - M. NEVEU.) : 

 

 Le retour du tarif réglementé à l’ensemble des collectivités territoriales, entreprises et 

particuliers, garantissant un tarif stable de l’énergie. 

 La mise à contribution des grands groupes pétroliers et gaziers dont les profits ont explosé 

ces dernières années. 

 Le retour d’une maîtrise publique de la stratégie énergétique, dans sa production et 

distribution, au service de la population et non de la spéculation. 

 La Baisse du taux de TVA à 5,5. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : MOTION POUR UN BOUCLIER TARIFAIRE ENERGIE A DESTINATION DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

 

Monsieur Gérard MATTERA, conseiller municipal, explique que depuis plusieurs mois les 

collectivités territoriales, tout comme les particuliers et les entreprises, subissent de plein fouet 

l’augmentation fulgurante des coûts de l’énergie, constatant une hausse de leurs factures de gaz et 

d’électricité fois trois voire quatre sur certains territoires. 

 

La plupart du temps dans cette situation les communes seront contraintes, en urgence, de réduire la 

qualité et la quantité de leur offre de services publics, parfois dans l’obligation de fermer les piscines, les 

théâtres, le chauffage des écoles et des Ehpad. Les collectivités jouent un rôle essentiel de protection des 

plus modestes par les services publics, réduire leur fonctionnement ne feras qu’exacerber la crise. 

 

Contraintes également de stopper net leurs investissements au profit de la rénovation énergétique, 

ce qui en soit, frise l’absurdité. 

 

Depuis plusieurs semaines des maires réclament un tarif règlementé du gaz et de l’électricité pour 

toutes les communes ; car seules celles de moins de 10 salariés ayant des recettes de fonctionnement 

inférieures à 2 millions bénéficient d’un bouclier tarifaire pour les dépenses liées à l’énergie. 

 

Les autres communes, représentant l’immense majorité de la population, sont purement et 

simplement oubliées de la stratégie gouvernementale. 

 

 

 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / M002 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Ce qui se joue dans cette affaire n’est ni le résultat de la crise sanitaire ni celui de la guerre en 

Ukraine. 

 

C’est le résultat de 15 ans de politique de dérèglementation dictée par Bruxelles, fruit d’une 

idéologie capitaliste où la marchandisation de l’énergie nous a confisqué petit à petit notre souveraineté 

énergétique ainsi que 20 ans de sous-investissement dans notre parc nucléaire, seule forme aujourd’hui 

avec les énergies renouvelables d’assurer la sortie des énergies fossiles. 

 

L’Energie est un bien commun, de première nécessité, vital car lié intrinsèquement à l’espérance de 

vie, et dont le sort ne peut être dicté par des considérations de rentabilité financière mais par un service 

public guidé par l’intérêt général. 

 

L’Energie est un bien garant du socle de notre tissu industriel. Au cœur de la transition écologique 

et sociale, cette ressource devra, à terme sortir des marchés pour revenir dans un grand service public de 

l’Energie, garant de tarifs régulés à la vente basés sur le coût réel de production, et soumis à une TVA à 

5,5%. 

 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité, de demander 

au ministère de la transition énergétique : 

 

 

 Le retour du tarif réglementé à l’ensemble des collectivités territoriales, entreprises et 

particuliers, garantissant un tarif stable de l’énergie. 

 La mise à contribution des grands groupes pétroliers et gaziers dont les profits ont explosé 

ces dernières années. 

 Le retour d’une maîtrise publique de la stratégie énergétique, dans sa production et 

distribution, au service de la population et non de la spéculation. 

 La Baisse du taux de TVA à 5,5%. 

 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : ACQUISITION DES IMMEUBLES SITUÉS 19 RUE DE LA FONTAINE 

(PARCELLE AE 260) ET 14BIS RUE PÉPIN LEBEAU (PARCELLE AE 258) – PARTS 

DE JACQUES MUNIER 

 

Monsieur le Maire, explique que la Ville de Joinville s'est engagée dans un projet global de 

revitalisation de son centre-bourg depuis 2012. Elle considère, parmi ses priorités, la réhabilitation 

progressive des immeubles en déshérence qui se concentrent dans son centre historique. 

 

Actions incitatives (opération programmée d’amélioration de l’habitat, subventions pour le 

ravalement des façades, l’installation de commerces ou la mise en valeur du patrimoine…) et coercitives 

(opération de restauration immobilière, arrêtés divers, ravalement obligatoire de certaines façades…) sont 

ainsi mises en place dans ce but. 

 

Parmi les actes forts, l'achat d'immeubles en déshérence est régulièrement réalisé par la 

commune afin d'impulser des opérations de réhabilitation et pour maîtriser au mieux le foncier qui est un 

rouage indispensable de processus de revitalisation. 

 

Depuis 2012, 25 immeubles ont été achetés par la ville de Joinville et déjà 22 sont revendus 

avec une solution qualitative de réhabilitation et d'occupation.  
 
Les immeubles situés 19 rue de la Fontaine et 14bis rue Pépin Lebeau sont un cas particulier dans 

ce processus de maîtrise foncière. Entre parts indivises (7/12e) maîtrisées par procédure de « bien vacant 
et sans maître » et recherches généalogiques menées aux Etats-Unis, la solution est mise en œuvre étape 
par étape, afin de prendre possession de l’ensemble du foncier. Après maîtrise foncière totale de ces 
biens, ils pourront être revendus pour être réhabilités.  

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / 065 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



C’est pourquoi la Ville de Joinville a décidé de procéder à l'acquisition des parts indivises 
(5/36èmes) des immeubles situés au 19 rue de la Fontaine et au 14bis rue Pépin Lebeau dépendant de la 
succession de Monsieur Jacques MUNIER.  

 
L'achat des parts de ces immeubles est réalisé pour la somme de 1 388,88 euros, l’estimation de 

l’ensemble bâti étant de 10 000,00 euros.  
 
Pour ces opérations, les frais (notaire, agence…) seront pris en charge par la ville. 

 

La Ville de Joinville renonce à demander les diagnostics immobiliers au vendeur, la rénovation 

importante future nécessitant une reprise globale du bâti. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D'approuver l'achat des 5/36èmes indivis dépendant de la succession de Jacques MUNIER 

relatifs au 19 rue de la Fontaine et au 14bis rue Pépin Lebeau soit les parcelles AE 260 et 

AE 258 pour la somme de 1 388,88 euros (+ frais d'acquisition), 

 

 De procéder aux démarches nécessaires pour permettre cette opération (notaires, 

administrations fiscales, …), 

 

 De renoncer à l'établissement des diagnostics immobiliers, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette opération. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : APPROBATION DE LA MAQUETTE DU NOUVEAU CONTRAT DE VILLE 

ET DU PROJET DE CONVENTION CONCLU AVEC LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-MARNE 

 

Monsieur le Maire explique que la ville de JOINVILLE a rédigé un projet de contractualisation 

avec le Conseil Départemental de la Haute-Marne afin d'aider la ville à se restructurer et consolider 

sa redynamisation en tant que bourg centre, et privilégier la sécurité de ses administrés. 
 

Le montant accordé par le Conseil Départemental à la ville pour les années 2022-2024 est de 

599 196 €. 
 

La maquette jointe détaille les opérations portées au titre de ce nouveau contrat de ville. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D'approuver cette nouvelle maquette, et la convention jointe, 

 D'autoriser M. le Maire à déposer les demandes de subventions nécessaires aux 

différents projets, 

 De l'autoriser à signer tout document afférent à l'exécution de cette nouvelle maquette. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / 066 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 















 

OBJET : AVENANT A LA CONVENTION D'OPERATION DE REVITALISATION DE 

TERRITOIRE 

 

 
Monsieur le Maire explique que la Ville de Joinville mène depuis plusieurs années une politique 

ambitieuse de revitalisation de son centre-ville. Cela passe aussi bien par l'habitat, le commerce, le 

patrimoine ou les espaces publics. En parallèle, la commune de Poissons souhaiterait intégrer la 

dynamique mise en place afin de travailler également à la revitalisation de son centre-bourg. 

 

L’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT), créée par l’article 157 de la loi portant Evolution 

du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (ELAN), a pour objet la mise en œuvre d’un projet 

global de territoire destiné à adapter et moderniser le parc de logements et de locaux commerciaux et 

artisanaux ainsi que le tissu urbain des centres-villes afin, notamment, d’améliorer leur attractivité, de 

lutter contre la vacance et de réhabiliter les friches urbaines, dans une perspective de mixité fonctionnelle, 

d’innovation et de développement durable.  

 

L’ORT est donc un cadre intégrateur qui se matérialise par une convention signée entre 

l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), la ville principale de l’EPCI, tout ou 

partie de ses autres communes membres, l’Etat et ses établissements publics, ainsi qu’à toute personne 

publique ou privée susceptible d’apporter son soutien ou de prendre part à des opérations prévues par le 

contrat.  

 

La convention délimite un périmètre de stratégie territoriale ainsi que des secteurs d’intervention 

comprenant :  

• Nécessairement le centre-ville de la ville principale de l’EPCI signataire ;  

• Éventuellement un ou plusieurs centres villes d’autres communes membres.  
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Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Ce choix doit être notamment cohérent avec la stratégie d’ensemble de revitalisation du centre-ville 

de la ville principale de l’EPCI. 

       La convention d’Opération de Revitalisation du Territoire signée par la Ville de Joinville, l’ORT est 

validée et opérationnelle depuis début 2020. 

 

Le périmètre de stratégie territoriale correspond à l’ensemble du périmètre de la Communauté de 

Communes du Bassin de Joinville en Champagne avec, comme secteurs d’interventions, les localisations 

suivantes :  

• Le centre-ville de Joinville (centre historique de l'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du 

Patrimoine),  

• Le centres-bourg de Poissons 

 

Pour les communes déjà engagées dans le dispositif "Revitalisation du centre-bourg", comme 

Joinville, la mise en place de l’ORT a été l’occasion d’un bilan pour mesurer les effets des politiques 

mises en œuvre et projeter les actions qui seront développées durant les prochaines années. 

 

Pour la commune de Poissons, elle représente pour la première fois l’opportunité d’évaluer les 

tendances à l’œuvre sur son territoire ainsi que bénéficier du retour d’expérience de la commune de 

Joinville. 

 

La revitalisation du centre-bourg fait aujourd’hui partie de l’identité de Joinville et figure au premier 

rang des préoccupations de la commune de Poissons.    

 

Le présent avenant à l’ORT vise d’une part à prolonger et à intensifier les démarches en cours en lien 

avec la mise en place du programme « Petites villes de demain » pour lequel Joinville a été retenue. 

D’autre part, il représente l’opportunité d’intégration de la commune de Poissons, pôle complémentaire 

de Joinville à l’échelle intercommunale, aux stratégies de revitalisation.  

 

Ce projet de l’avenant à la convention d'ORT est soumis aux membres du Conseil municipal. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D’approuver l'avenant joint de cette Opération de Revitalisation du Territoire, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le présent avenant à la 

convention d'Opération de Revitalisation du Territoire. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 











































































































































































































































































































































 

OBJET : CONVENTION AVEC LA REGION GRAND-EST RELATIVE AU 

FINANCEMENT D’AIDES A LA RESTAURATION DE FACADES DE 

PROPRIETAIRES PRIVES 

 

 
Monsieur le Maire explique que par délibération du 17 novembre 2015 une convention a été 

conclue avec le la Région Champagne-Ardenne pour la mise en place d’un fonds précarité énergétique à 

hauteur de 800 000 €. Cette convention concerne les travaux déposés jusqu’au 15 décembre 2021. 

 

Une nouvelle convention 2022-2026 est proposée dans le cadre du soutien aux centralités par la 

Région Grand Est pour certains travaux : 

 

• La restauration de façades vue de la rue ou du domaine public, 

• La restauration et la mise en valeur du patrimoine (édifices construits avant 1948 

uniquement), 

• Ainsi que pour les commerces, la rénovation des devantures, l’amélioration de 

l’accessibilité du commerce, et les enseignes de commerces. 

 

Le montant de cette convention est de 500 000 €. 

A ce titre, par délibération du 19 mars 2022, le Conseil Municipal a adopté un nouveau règlement 

d’aides accordées pour les travaux menés par les propriétaires privés dans les domaines précédemment 

énumérés pour être en concordance avec cette nouvelle convention. 
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Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D'approuver la Convention jointe à la présente délibération, et d'autoriser Monsieur le 

Maire à la signer, 

 De l’autoriser à signer tout document relatif à ce dossier, et l’autoriser à instruire et 

notifier les aides accordées à ce titre aux propriétaires privés relevant du territoire de la 

Ville de JOINVILLE. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 



























 

OBJET : CONVENTION DE DEPOT PAR LA VILLE DE JOINVILLE DES MEUBLES DE 

L’ABBE MOUILLET AU COUVENT DES ANNONCIADES CELESTES DE JOINVILLE 

 

 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a été fait don à la Ville de Joinville des meubles personnels de 

l’abbé MOUILLET. La commune ne disposant pas actuellement d’un lieu d’exposition adéquat, il a été 

convenu avec les donateurs de les présenter au sein du couvent des annonciades célestes de Joinville. Une 

convention de dépôt entre la Ville de Joinville et Anthony KOENIG, propriétaire du couvent des 

annonciades célestes de Joinville est proposée pour établir les conditions de cette exposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D’approuver la présente opération, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de dépôt. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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Nombre des Membres en 
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23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 







 

OBJET : FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES PRÉVENTIVES DE L'ÉGLISE NOTRE-

DAME 

 

 
Monsieur le Maire rappelle que l'église Notre-Dame fait l’objet d’une campagne de restauration 

concernant le clocher, le portail médiéval, le parvis encaissé mais également l’assainissement. 

 

Dans ce cadre, le diagnostic archéologique mené par l’INRAP (Institut National de Recherches 

Archéologiques Préventives) début 2022 a conclu à la nécessité de fouilles archéologiques préventives 

obligatoires afin de préserver les données scientifiques importantes présentes dans le sol. En effet, de 

nombreux ossements humains ont pu être trouvé dans leur positionnement d’origine lors du diagnostic, 

appelant à une nécessaire fouille complète. 

 

En lien avec la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) et son SRA (Service 

Régional d’Archéologie), la Ville de Joinville doit donc lancer ces fouilles archéologiques préventives 

afin de poursuivre le programme de travaux en cours.   

 

Le coût de ces fouilles archéologiques préventives est estimé entre 100 000,00 et 200 000,00 

euros HT. 

 

Le GIP Haute-Marne et le FNAP (Fonds National pour l’Archéologie Préventive) sont sollicités 

afin de cofinancer cette opération. 
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Nombre effectif et légal 
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 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D’approuver la présente opération, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à procéder aux consultations des marchés publics pour les fouilles 

archéologiques préventives de l’église Notre-Dame, 

 

 De l’autoriser à signer les contrats afférents à cette opération, 

 

 De l’autoriser à solliciter les autorisations nécessaires, 

 

 De solliciter toute subvention auprès des partenaires (GIP Haute-Marne, FNAP…). 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 



 

OBJET : RESTAURATION DU MEUBLE DE LA SACRISTIE DE L’EGLISE 

 
Monsieur le Maire rappelle que la Ville de Joinville dispose d'un patrimoine remarquable, à la fois bâti et 

mobilier. Parmi les immeubles, l’église Notre-Dame, inscrite au titre des monuments historiques, est un des édifices 

les plus exceptionnels, à la fois du point de vue de son architecture, mais aussi des œuvres qu’elle abrite. Une 

importante partie de ces objets est conservée dans la sacristie, qui abrite à cette destination des meubles spécifiques. 

L’un de ces meubles, classé au titre des monuments historiques, nécessite une restauration d’urgence, suite à une 

attaque par des insectes xylophages. La restauration permettra son traitement, sa restauration et son cirage et lustrage.  

 

Le devis proposé s’élève à 2 564 € HT, soit 3077,29 € TTC.  

 

Ce projet peut bénéficier de différents financements de la part de l’Etat (DRAC) et du Département de la 

Haute-Marne selon le plan de financement ci-dessous :  

 

Travaux Financeurs sollicités 
Montants 

sollicités 

Restauration du meuble 

de la sacristie 

DRAC (40% du TTC) 1 230,92 € 

Département de la Haute-Marne (40% du HT) 1 025,76 € 

Autofinancement, financé via une souscription auprès 

de la Fondation du patrimoine 
820,61 € 

 

L'opération ne sera lancée qu'après l'obtention des subventions. Si les fonds nécessaires à l’opération 

ne sont pas réunis en totalité, l’opération pourra être annulée en totalité ou en partie. 
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Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D’approuver la présente opération, 

 

 D’autoriser M. le Maire à signer les contrats afférents à cette opération, 

 

 De l’autoriser à demander, le cas échant, les subventions auprès des Co financeurs : DRAC 

Grand Est et Département de la Haute-Marne. 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à lancer une souscription auprès de la Fondation du 

Patrimoine. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 



 

OBJET : TRANSFORMATION DU POSTE DE BRIGADIER-CHEF PRINCIPAL EN POSTE DE 

GARDIEN-BRIGADIER ET INSTITUTION DU REGIME INDEMNITAIRE DU CADRE 

D’EMPLOI 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°84-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriales ; 

Vu la délibération du conseil municipal du 22 mai 2007 et 30 septembre 2008 portant sur la mise en place 

du régime indemnitaire ; 

Vu la délibération du conseil municipal n°2016/217 du 13 décembre 2016 sur la mise en place du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(R.I.F.S.E.E.P) avec utilisation des cotations des postes incluant le versement du 13è mois, 

Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 

de police municipale, 

  

Monsieur Le Maire propose de transformer le poste de brigadier-chef principal en poste de gardien-

brigadier et de déterminer le régime indemnitaire du cadre d’emploi de la Police Municipale : 

 

Monsieur le Maire expose que dans le cadre des procédures de recrutement en cours, il est nécessaire de 

créer le poste qui ne figure pas au tableau des effectifs 

 

Les conditions d’octroi et les modalités des dispositifs indemnitaires auxquels les agents de la filière de la 

police municipale ont droit, sont les suivantes : 
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Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 
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 23 

 

Nombre des Membres en 
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23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



I-indemnité spéciale mensuelle de fonctions (I.S.F). 

Les dispositions du grade de catégorie C du cadre d’emploi des agents de la Police Municipale fixe le 

taux individuel maximum de l’indemnité spéciale de fonction (ISF) à 20%  

 

II-indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) 

 

III-indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.) 

IV- prime exceptionnelle dite de « 13ème mois » de la délibération RIFSEEP. 

 

I.  Indemnité spéciale mensuelle de fonctions 

 

- Texte de référence 

. Loi n°96-1093 du 16 décembre 1996 relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses mesures 

d'ordre statutaire ; 

. Décret n°97-702 du 31 mai 1997 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre d'emplois 

des agents de police municipale et du cadre d'emplois des gardes champêtres ; 

 

. Décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires du cadre 

d'emplois des chefs de service de police municipale ; 

 

. Décret n°2006-1396 du 17 novembre 2006 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires des 

cadres d'emplois de garde champêtre, d'agent de police municipale, de chef de service de police 

municipale. 

 

- Bénéficiaires 

 

Agents titulaires, stagiaires et contractuels occupant le cadre d’emploi de : 

o Agent de police municipale, 

 

- Conditions d’octroi 

L’agent doit exercer des fonctions de police municipale ou de garde champêtre pour pouvoir bénéficier de 

cette indemnité. 

 

- Montant 

Le montant individuel est fixé par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites suivantes : 

 

- Pour les grades du cadre d’emplois des agents de police municipale : indemnité égale à 20% du 

traitement mensuel brut soumis à retenue pour pension (hors SFT et indemnité de résidence). 

 

NB : Tous ces taux sont les taux maximums applicables. L’autorité territoriale peut décider de 

l’application de taux moins élevés. 

 

- Cumul 

L’indemnité est cumulable avec : 

o Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

o L’indemnité d’administration et de technicité. 

 

 

II. Indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

 

- Texte de référence 

. Décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié, relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires. 

 

 

 



- Bénéficiaires 

o Agents titulaires, stagiaires et contractuels employés à temps complet appartenant aux 

catégories C ou B. 

Peuvent donc en bénéficier les chefs de service de police municipale, les agents de police municipale, les 

gardes champêtres. 

Les emplois à temps partiel et à temps non complet peuvent bénéficier de cette indemnité soumis à un 

mode de calcul particulier. 

 

- Conditions d’octroi 

Il s’agit des heures de travail effectuées au-delà du temps de travail normal. 

La mise en œuvre préalable d’instruments automatisés de décompte du temps de travail est requise. 

 

Les travaux supplémentaires ne peuvent excéder 25 heures au cours d’un même mois. Les heures des 

dimanches, de jours fériés ou de nuits sont prises en compte pour l’appréciation de ce plafond. 

 

- Montant 

Pour les agents à temps complet, cette indemnité est calculée comme suit : 

 

Traitement brut annuel de l’agent + indemnité de résidence 

1820 

Le taux horaire est majoré : 

o 125% pour les 14 premières heures, 

o 127% pour les heures suivantes. 

L’heure supplémentaire est ensuite majorée : 

o 100% quand elle est effectuée de nuit (entre 22h et 7h), 

o 66% quand elle est accomplie un dimanche ou un jour férié. 

 

Pour les agents employés à temps partiel, le calcul du taux moyen est le suivant : 

 

Traitement brut annuel de l’agent + indemnité de résidence 

1820 

 

Pour les agents employés à temps non complet, les heures effectuées au-delà de la durée normale de 

travail sont des heures complémentaires. Si la durée légale afférant à un temps complet est dépassée, il 

s’agit d’heures supplémentaires qui doivent avoir un caractère exceptionnel. 

 

La rémunération de ces heures supplémentaires résulte d’une proratisation de son traitement tant que le 

total de ces heures ne dépasse pas la durée de son cycle de travail défini. Au-delà le calcul sera effectué 

comme pour les agents travaillant à temps complet. 

 

- Cumul 

Cette indemnité n’est pas cumulable avec : 

o Le repos compensateur, 

o Les périodes d’astreinte (sauf si elles donnent lieu à intervention), 

o Les périodes ouvrant droit à remboursement des frais de déplacement. 

 

Cependant cette indemnité est cumulable avec : 

o L’indemnité d’administration et de technicité, 

o La concession d’un logement à titre gratuit. 

 

III. Indemnité d’administration et de technicité 

 

- Texte de référence 

. Décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 modifié, relatif à l’indemnité d’administration et de technicité ; 

. Arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants de référence de l’IAT publié au JO le 15 janvier 2002. 

 

 

 



- Bénéficiaires 

o Agents titulaires et stagiaires employés à temps complet, à temps partiel ou à temps non 

complet appartenant aux grades de catégorie C ou B si le traitement est inférieur à l’IB 

380 (possibles dérogations). 

 

Peuvent donc bénéficier de cette indemnité les chefs de service de police municipale principal jusqu’à 

l’IB 380, les chefs de police municipale, les brigadiers-chefs principaux, les gardiens-brigadiers, les 

gardes champêtres chef principal, gardes champêtres chefs, 

 

- Montant 

Le montant annuel de l’IAT est calculé par application d’un coefficient multiplicateur compris entre 0 et 

8 (fixé par l’organe délibérant) à un montant de référence annuel fixé par grade. 

 

Montants annuels de référence (au 1er juillet 2022) : 

o Chef de service de police municipale jusqu’au : 616.62€ 

o Chef de police municipale : 513.30€ 

o Brigadier-chef principal : 513.30€ 

o Gardien-brigadier (anciennement Brigadier) : 491.96€ 

o Gardien-brigadier (anciennement gardien) : 486.34€ 

o Garde-champêtre chef principal : 498.69€ 

o Garde-champêtre chef : 491.96€ 

o Garde-champêtre chef (anciennement garde champêtre principal : 486.34€ 

 

- Cumul 

Cette indemnité est cumulable avec : 

o L’indemnité horaire pour travaux supplémentaires 

o L’indemnité spéciale de fonctions. 

 

IV. Prime dite de 13è mois : 

 

Texte de référence :  

Délibération R.I.F.S.E.E.P. en date du 13 décembre 2016 incluant la prime dite de 13è mois fixant les 

conditions actuelles (maintenus et identiques à celles appliquées actuellement (article 111 de la loi du 26 

janvier 1984) dispositif institué avant le 27 janvier 1984. 

 

Bénéficiaires 

a. Agents titulaires et stagiaires employés à temps complet, à temps partiel ou à temps non 

complet. 

 

Les primes et indemnités susvisées feront l’objet d’un ajustement automatique dès lors que les montants 

ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

Les attributions individuelles seront effectuées par arrêtés du Maire. 
 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident par 21 voix POUR et 2 

ABSTENTIONS (M. NEVEU et Mme PRATBERNON) : 
 

 

 De transformer le poste de brigadier-chef principal en poste de gardien-brigadier de la police 

municipale à compter du 1er décembre 2022, 

 

 D’instituer le régime indemnitaire de l’ISF, IHTS, IAT, conformément aux dispositions au 

profit du cadre d’emploi de la filière de la police municipale au profit des fonctionnaires 

titulaires, stagiaire et des agents non titulaires et dit que le bénéficiaire et le taux individuel est 

déterminé par l’autorité territoriale, 

 

 



  De maintenir la prime dite du 13ème mois et ses conditions d’octroi actuelles, 

 

 Que le régime indemnitaire est versé mensuellement aux agents bénéficiaires, que les primes 

et indemnités sont proratisées en fonction du temps de travail des agents, que les primes et 

indemnités seront supprimées lors des périodes de congés (maladie ordinaire, longue maladie, 

maternité, accident du travail) dès le 30è jour d’arrêt consécutif, 

 

 Que les primes et indemnités votées seront valorisées selon l’évolution du point des indices de 

la Fonction Publique, 

 

 De modifier en conséquence le tableau des effectifs. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT DES ABORDS, RESTAURATION DU CLOCHER ET 

DU PARVIS DE L'EGLISE NOTRE-DAME – AVENANT N°1 AU MARCHE DE TRAVAUX – 

RESTAURATION DE LA CROIX SOMMITALE 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que l'église Notre-Dame fait l’objet d’une campagne de restauration 

concernant le clocher, le portail médiéval, le parvis encaissé mais également l’assainissement. Si 

l’ensemble de l’édifice avait fait l’objet d’un diagnostic architectural en 2016, l’état de certains éléments 

n’a pu être découvert qu’une fois l’échafaudage monté. C’est le cas de la croix sommitale du clocher qui 

devait être restaurée en atelier, après démontage. Le processus de construction du clocher a ancré la croix 

dans la pierre ne permettant pas une dépose complète. Aussi, il est nécessaire de restaurer une partie de la 

croix in situ, tandis que les éléments décoratifs ont pu être déposés. Cette intervention, plus complexe que 

celle initialement prévue, implique une revalorisation du coût de l’opération.  

 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte d’une plus-value au montant du marché des 

travaux de la tranche optionnelle 1, relatif à l’accompagnement de la dépose de la croix du clocher réalisé 

par le lot couverture (entreprise BUGUET). Ils consistent au démontage de la croix sur site, à la 

restauration sur site du socle de la croix, du réassemblage de la croix, et de sa repose. 

 

L’ensemble de l’opération de l’église a fait l’objet d’un appel d’offre lancé le 6 septembre 2021 et 

clôturé le 15 octobre 2021. L'ouverture des plis des candidats ayant déposé une offre s'est réalisée le 20 

octobre 2021 pour une commission d'attribution des offres qui a eu lieu le 16 novembre 2021. 

 

 

 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / 073 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Compte-tenu de la nécessité de la réalisation de la dépose de la croix, un avenant concernant la 

tranche optionnelle 1 de travaux et le lot n°7 ferronnerie est nécessaire selon les dispositions suivantes :  

 

• Tranche optionnelle 1 (TO1) 

o Montant initial de la TO1 : 135 678,50 € HT, soit 162 814,20 € TTC.  

o Montant de l’avenant n°1 : 7 800 € HT, soit 9360,00 € TTC.  

o Nouveau montant de la TO1 : 143 478,50 € HT, soit 172 174,20 € TTC.  

 

Montant initial du marché : 2 044 067,02 € HT.  

 

Montant du marché après avenant n°1 : 2 051 867,02 € HT.  

 
 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 
 

 

 D’approuver la présente opération, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats afférents à cette opération, 

 

 De l’autoriser à solliciter les autorisations nécessaires, 

 

 De solliciter toute subvention auprès des partenaires (GIP Haute-Marne et Etat notamment).  

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT DES ABORDS, RESTAURATION DU CLOCHER ET 

DU PARVIS DE L'EGLISE NOTRE-DAME – OPERATION COMPLEMENTAIRE N°1 AU 

MARCHE DE TRAVAUX – DECAPAGE DES GRILLES ET PORTAILS 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que l'église Notre-Dame fait l’objet d’une campagne de restauration 

concernant le clocher, le portail médiéval, le parvis encaissé mais également l’assainissement. Si l’ensemble de 

l’édifice avait fait l’objet d’un diagnostic architectural en 2016, l’état de certains éléments n’a pu être découvert 

qu’une fois les travaux débutés. C’est le cas des grilles et portails, déposés au début du chantier et entreposés en 

attente de restauration. Le décapage a été omis dans le marché initial. Or, il s’avère indispensable pour 

permettre la bonne restauration de ces éléments.   
 

 

Le présent avenant a pour objet la prise en compte d’une plus-value au montant du marché des travaux 

de la tranche optionnelle 2, relatif au décapage des grilles et portails. Cette opération complémentaire, non 

prévue initialement au marché par le maître d’œuvre, sera réalisée par l’entreprise FISAM (4 rue du 

Commandant Barbier – 51100 Reims). Le coût est estimé à 3023,88 € HT, soit 3 628,66 € TTC.  
 

 

Montant initial du marché : 2 044 067,02 € HT.  

Montant du marché après avenant n°1 : 2 051 867,02 € HT.  

Montant du marché après opération complémentaire n°1 : 2 054 890,90 € HT 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / 074 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 
 

 

 D’approuver la présente opération, 

 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats afférents à cette opération, 

 

 De l’autoriser à solliciter les autorisations nécessaires, 

 

 De solliciter toute subvention auprès des partenaires (GIP Haute-Marne et Etat notamment).  

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION « LE SOUVENIR 

FRANÇAIS » 

 

Madame Sandrine JEAN DIT PANNEL, adjointe au Maire, informe que l’association « Le 

Souvenir Français » souhaiterait l’obtention d’une subvention. 

 

Cette association patriotique a pour but de conserver la mémoire de celles et ceux « Morts pour 

la France », entretenir les tombes, les fleurir aux manifestations et de transmettre le devoir de mémoire 

auprès des jeunes générations (citoyenneté, voyages mémoriels). 

 

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal, d’octroyer à cette association la 

subvention de 500   € 
 
 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 
 

 

 D'approuver la présente subvention de 500 € à l'Association Le Souvenir Français. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 
DEPARTEMENT 
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HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
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                                                                                          REF : 2022 / 075 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



 

OBJET : DISSOLUTION BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE LA MADELEINE (25004) 

 

Monsieur Michel Lambert, adjoint au Maire explique que Mme Isabelle Henry, Inspecteur Divisionnaire 

Hors Classe, responsable du SGC de Saint-Dizier, a envoyé un mail en mairie afin de demander si le budget annexe 

du lotissement de la Madeleine (budget 25004) pouvait être dissout. 
 

 

Ce dernier ne présentant aucun mouvement comptable, aucunes écritures, ni solde de compte depuis sa 

création, il apparaît nécessaire de procéder à la dissolution de ce budget. 
 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 
 

 De procéder à la clôture du budget annexe lotissement de la Madeleine et d’en demander la 

dissolution au SGC de Saint-Dizier. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / 076 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



 

OBJET : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 

ABREGEE AU 1er JANVIER 2024 

 

 

Monsieur Michel LAMBERT Adjoint aux finances explique que la nomenclature budgétaire et 

comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans 

le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué 

par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de 

coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les 

dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ainsi : 

• Le référentiel M57 abrégé destiné à s’appliquer aux collectivités de moins de 3500 

habitants se traduit par un plan de comptes simplifié ; 

• En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à 

l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la 

limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses de personnel). 
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Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 



Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit 

pour la Ville de JOINVILLE son budget principal et les deux budgets annexes suivants : 

• Eau potable  

• Assainissement 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 

1er janvier 2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 

changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera 

pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

Enfin, il constitue le support de l’expérimentation du compte financier unique (CFU). 

VU 

• L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

• L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

• L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 

décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, 

CONSIDERANT que : 

✓ La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 abrégée à compter du 1er janvier 

2024, des démarches sont sollicitées auprès du prestataire informatique ; elles 

nécessitent des délais importants ;  

✓ Cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la Ville de JOINVILLE 

actuellement en nomenclature M14. 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D'autoriser l’option pour la nomenclature budgétaire et comptable M57 abrégée du 

budget principal et des budgets annexes suivants : 

➢ L’eau  

➢ L’assainissement 

A partir du 1er janvier 2024 : 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document concernant ce dossier 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 



 

OBJET : VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION BOULE JOINVILLOISE 

 

 

Monsieur Michel LAMBERT, adjoint au Maire, informe les membres du conseil municipal que 

le dossier de l’association Boule joinvilloise n’était pas encore complété et déposé en mairie lors de la 

délibération d’attribution des subventions aux associations le 9 avril 2022. 

 

Ce dossier étant arrivé complet en juin dernier, leur demande de subvention peut donc être mise 

à l’approbation des membres du conseil. 

 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident, à l’unanimité : 

 

 D'approuver la présente subvention de 300 € à l'Association Boule joinvilloise. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 

 

 
DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Séance ordinaire du 15 octobre 2022 
 

                                                                                          REF : 2022 / 078 
 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    

 23 

 

Nombre des Membres en 

exercice :  

23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :   20 

 

Nombre des votants 

(présents + pouvoirs) : 23 

 

L'an deux mil vingt-deux, le 15 du mois d’octobre à 10 heures 00, le Conseil Municipal 

de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil Municipal en 

Mairie -, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la tenue de la session 

ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite ville le 11 octobre 

2022. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme HUMBLOT - M. MULLER - M. TAILLANDIER - 

M. ROZE - Mme MARQUELET – Mme BRINGAND - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. 

HERVET - Mme CHOMPRET - M. VIALANEIX - M. MATTERA - Mme PRATBERNON - 

M. NEVEU. 
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer 
 

Absents excusés : 

Mme FION avait donné pouvoir à Mme HUMBLOT 

Mme HERAULT avait donné pouvoir à M. VIALANEIX 

Mme PATIN avait donné pouvoir à M. MATTERA 
 

Absents : NEANT   
 

Messieurs FLEURIGEON et MATERRA ont été désignés pour remplir les fonctions de 

secrétaires qu’ils ont acceptés. 

 
 


